
EspaceSuisse

Cheval et aménagement du territoire

Samuel Kissling, MLaw 4 septembre 2020Karine Markstein Schmidiger, lic. iur. HSG, urbaniste MAS ETH

Formation continue sur le thème de la détention de chevaux sur une 
exploitation agricole – questions juridiques actuelles
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Introduction

Les chevaux sont des animaux 
de rente agricoles, des chevaux 
de sport élevés dans ce but, des 
animaux domestiques détenus 
dans un but de loisir, mais ils 
ne sont plus du tout considérés 
comme des animaux de travail ou 
destinés à la production de 
viande et de lait sur une 
exploitation agricole.bruderhof.ch
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Introduction

Des conditions-cadres – prescrites par le droit fédéral
– s’appliquent à la détention de chevaux en zone 
agricole.

Dans la zone à bâtir, la déten-
tion de chevaux est déterminée 
selon les dispositions com-
munales (règl. sur la constr.).
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Vue d’ensemble  

 Principe de l’aménagement du territoire: 
séparation entre territoire constructible et 
territoire non constructible

 La zone agricole 

 Détention de chevaux en zone agricole

 Digression: sport équestre et détention de 
chevaux à des fins commerciales

 Digression: procédure de permis de construire 
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Principe de l’aménagement du territoire
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Principe de l’aménagement du territoire

Quelle: https://biodiversitaet-landschaft.ch/aktuelles/gegen-das-gesetz-der-ausnahmen
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Principe de l’aménagement du territoire

La loi sur l’aménagement du territoire fait la distinction entre 
les types de zones suivants:  

 zones à bâtir (art. 15 LAT),

 zone agricole (art. 16 LAT), 

 zones protégées (art. 17 LAT),

 zones d’utilisation spéciale (art. 18 LAT) à des fins 
déterminées hors des zones à bâtir (p. ex. décharge) ou 
zone pour les autres territoires communaux (p. ex. tracé 
ferroviaire).



EspaceSuisse 9

Vue d’ensemble  

 Principe de l’aménagement du territoire: 
séparation entre territoire constructible et 
territoire non constructible

 Zone agricole 

 Définition

 Autorisations exceptionnelles

 Conformité des zones

 Détention de chevaux en zone agricole

 Sport équestre et détention de chevaux à des fins 
commerciales

 Digression: procédure de permis de construire 
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La zone agricole

Les zones agricoles comprennent une terre

 qui convient pour l’exploitation agricole, resp. 
l’horticulture productrice,

 qui est nécessaire pour remplir les différentes 
tâches de l’agriculture → multifonctionnalité de la 
zone agricole.



EspaceSuisse

Définition
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La zone agricole

Les zones agricoles doivent être préservées en grande 
partie des constructions et installations.

Mais des permis de construire sont accordés pour: 

 les constructions et installations qui répondent aux 
conditions d’une autorisation exceptionnelle ou

 les constructions et installations qui sont 
conformes à la zone agricole.
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Autorisations exceptionnelles
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La zone agricole

Trift Berggasthaus

Quelle: EspaceSuisse

Quelle: EspaceSuisse

Aargauerzeitung -> wirtschaft -> kantone erhalten 
spielraum für bauten ausserhalb von bauzonen

www.ur.ch -> Merkblatt Bauten 
ausserhalb Bauzonen

www.ur.ch -> Merkblatt Bauten ausserhalb Bauzonen
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13

La zone agricole
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Conformité des zones
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La zone agricole

Foto: Planteams.ch AG, Kägiswil OW 

Welche Bauten und Anlagen sind in der Landwirtschaftszone erlaubt?

www.bzbasel.ch

www.biembach.ch

https://krosagro.com/de/folientunnel/
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La zone agricole

Quelle: EspaceSuisse
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Rétrospective
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Détention de chevaux en zone agricole

Symbolbild
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04.472 Initiative parlementaire de Christophe Darbellay –
Garde de chevaux en zone agricole (08.10.2004):

[…] visant à assouplir, voire à lever les dispositions qui limitent 
trop strictement ou empêchent la garde de chevaux de sport ou de 
loisirs dans la zone agricole. Il s’agit essentiellement de la loi sur 
l’aménagement du territoire (LAT), de l’ordonnance sur 
l’aménagement du territoire (OAT) et de la loi fédérale sur le droit 
foncier rural.

Détention de chevaux en zone agricole
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Rétrospective
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Détention de chevaux en zone agricole

http://www.zuercher-freiberger.ch/fahrt-nach-bern.html

Zürcher Freiberger:
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Nouvelles dispositions dans la loi sur l’aménagement 
du territoire en vigueur depuis le 1er mai 2014

 Article 16abis LAT Constructions et installations pour la 
détention et l’utilisation de chevaux

 Article 24e LAT Détention d’animaux à titre de loisir

Nouvelles dispositions dans l’ord. sur l’aménagement 
du territoire en vigueur depuis le 1er mai 2014

 Article 34b OAT Constructions et installations pour la 
détention et l’utilisation de chevaux

 Article 42b OAT Détention d’animaux à titre de loisir

Détention de chevaux en zone agricole
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Constructions et installations pour la 
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Détention de chevaux en zone agricole

https://www.bayernstall.at/pferdestall/paddock
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Constructions et installations pour la 
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Ce n’est plus le but d’utilisation du cheval qui est au 
premier plan, mais la taille de l’exploitation agricole:

 seules les exploitations existantes atteignant la limite 
d’une entreprise agricole (LDFR) peuvent construire de 
nouvelles constructions et installations pour la détention 
de chevaux, c’est-à-dire tant 

 des constructions et installations pour la détention
que 

 des constructions et installations pour l’utilisation de 
chevaux.

Détention de chevaux en zone agricole



EspaceSuisse

Constructions et installations pour la 
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 Les exploitations existantes qui n’atteignent pas la limite 
d’une entreprise agricole (LDFR) ne peuvent détenir des 
chevaux que dans des constructions et installations 
existantes.

 Les nouvelles constructions pour la détention de 
chevaux ne sont autorisées que pour des raisons de 
protection des animaux (aire de sortie).

 Les nouvelles constructions pour l’utilisation de chevaux 
ne sont absolument pas autorisées.

Détention de chevaux en zone agricole
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Tombent sous les constructions et installations pour la 
détention de chevaux: écuries / aires de sortie 
praticables par tous les temps / entrepôts pour le 
fourrage et la litière / entrepôts de fumier / clôtures 
→ voir l’arrêt du TF 1C_5/2015 du 28.04.2015 (Herrliberg ZH)

Tombent sous les constructions et installations pour 
l’utilisation de chevaux (c.-à-d. travail sous la selle, à la 
main et au harnais, carrousel): manèges / manèges 
circulaires, etc.

→ mais aucun manège couvert

Détention de chevaux en zone agricole
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Les conditions – générales – suivantes doivent être 
remplies pour le permis de construire de nouvelles 
constructions et installations:

 la construction ou l’installation est nécessaire à 
l’exploitation en question (nécessité);

 aucun intérêt prépondérant ne doit s’opposer à la 
construction ou à l’installation sur le site prévu;

 l’exploitation agricole doit pouvoir exister à long terme 
(viabilité à long terme).

Détention de chevaux en zone agricole
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Les conditions – générales – suivantes doivent être 
remplies pour le permis de construire de nouvelles 
constructions et installations:

 Reconversion de constructions et d’installations 
existantes avant une nouvelle construction. 

 Si une nouvelle constr. est inévitable, une ancienne 
construction qui n’est plus utilisée pour l’agriculture 
doit, si possible, être reconvertie sur le terrain.

 Les constructions et installations doivent être 
construites de manière aussi compacte que possible 
au même endroit, c.-à-d. près du centre d’exploitation.

→ v. aussi l’arrêt du TF 1C_144/2013 du 29.09.2014 (Schänis SG)

Détention de chevaux en zone agricole
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Les conditions – «spécifiques aux chevaux» – suivantes 
doivent en outre être remplies pour la construction de 
nouvelles constructions et installations:

 une entreprise agricole existante selon la loi fédérale sur 
le droit foncier rural (LDFR); c.-à-d. au moins 1 unité de 
main d’œuvre standard (1 UMOS);

 en grande partie une base fourragère de l’exploitation;

 des prairies pour les chevaux.

Détention de chevaux en zone agricole
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Exemple d’une aire de sortie praticable par tous les 
temps (détention)

Détention de chevaux en zone agricole

Kanton ZG, Merkblatt BaB
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L’aire de sortie praticable par tous les temps (= espace 
pour la détention) permettant à l’animal de se mouvoir 
librement en plein air

 doit être située directement à côté de l’écurie.

 La surface est déterminée conformément à l’OPAn
(surfaces minimum vs recommandées).
→ voir à ce sujet les arrêts du TF 1C_272/2019 du 28.01.2020 
(Villmergen AG) et 1C_179/2013 du 15.08.2013 (Mühleberg BE)

 Valorisation des intérêts: conciliation avec les 
préoccupations importantes liées à l’aménagement du 
territoire (en particulier les surfaces d’assolement) 

Détention de chevaux en zone agricole
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Exemple d’un manège (utilisation)

Détention de chevaux en zone agricole

www.abt-reitplatz.ch 
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L’espace pour l’utilisation (généralement un manège) sert 
à l’entraînement et au mouvement des chevaux avec le 
détenteur:

 exclusivement pour l’utilisation des chevaux détenus 
dans l’exploitation;

 cours d’équitation ou hippothérapie → possible 
uniquement comme activité accessoire non agricole 
avec l’autorisation cantonale correspondante;

 surface maximum de 800 m2;

 il ne peut être ni objecté ni reconsidéré.

Détention de chevaux en zone agricole
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Logements

Aucun nouveau logement ne peut être construit en 
rapport à la détention de chevaux. Un logement 
correspondant est disponible dans une entreprise 
agricole existante. 

→ voir aussi l’arrêt du TF 1C_319/2018 du 7.2.2019 (Wölflinswil AG)

Détention de chevaux en zone agricole
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Pension pour chevaux  

 Desserte suffisante de la circulation

 Suffisamment de surfaces de stationnement pour les 
véhicules des détenteurs de chevaux (la création de 
nouvelles places de stationnement scellées n’est pas 
autorisée)

 Suffisamment de possibilités de galoper dans les 
alentours

Détention de chevaux en zone agricole
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Détention de chevaux à titre de loisir
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 Aucune détention agricole de chevaux → le détenteur n’est 
pas agriculteur

 La reconversion de bâtiments ou de parties de bâtiments 
existants hors de la zone à bâtir pour une détention 
d’animaux à titre de loisir est formellement possible 
(autorisation exceptionnelle).

 La détention d’animaux a lieu à titre de loisir et ne vise pas 
à réaliser un revenu professionnel.

 Il est interdit de détenir des animaux de tiers (pas de 
pension).

 Les détenteurs d’animaux à titre de loisir doivent habiter 
dans un logement situé à proximité.

Détention de chevaux en zone agricole
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 Nombre d’animaux: il n’est permis de détenir que le 
nombre d’animaux dont les détenteurs à titre de loisir 
sont eux-mêmes en mesure de s’occuper. Aucune aide 
extérieure n’est autorisée. 

 Principe: il est interdit de construire de nouvelles 
constructions et installations pour la détention 
d’animaux à titre de loisir.

 Mais les installations externes nécessaires à une 
détention respectant le bien-être des animaux sont 
autorisées (aire de sortie praticable par tous les temps, 
entrepôt de fumier et clôtures).

 Espaces pour l’utilisation – manèges, etc. – illicites. 

Détention de chevaux en zone agricole
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Digression

www.abt-reitplatz.ch 
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Les constructions et installations destinées au sport 
équestre et à la détention de chevaux à des fins 
commerciales (écoles d’équitation, centres de sport 
équestre, commerce de chevaux, entreprises de calèche, 
etc.) ont leur place en zone à bâtir ou dans une zone 
spéciale au sens de l’article 18 LAT. 

→ voir aussi les arrêts du TF 1C_347/2017 du 23.03.2018 
(Gontenschwil AG), 1C_534/2012 du 16.07.2013 (Maienfeld GR) et 
1C_404/2014 du 24.03.2015 (Vuarrens VD)

Digression
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Digression
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Un permis de constr. (y c. l’accord du service cantonal) 
est toujours nécessaire hors de la zone à bâtir pour:

 la construction de nouvelles constructions et 
installations, 

 la modification de constructions et d’installations 
existantes et 

 la modification de l’utilisation de constructions et 
d’installations.

→ Un permis de construire accordé sans l’accord du 
service cantonal est déclaré nul!

Digression
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 Une construction ou installation construite sans permis 
de construire – qui ne peut pas être autorisée dans le 
cadre d’une procédure ultérieure de permis de 
construire – doit être remise en état.

 L’intérêt public de la séparation du territoire 
constructible de celui non constructible prévaut 
généralement sur l’intérêt purement privé et justifie la 
remise en état de la construction ou de l’installation 
illicite.

 Certains cantons connaissent par ailleurs des 
sanctions pénales en cas de construction sans 
autorisation.

Digression
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Comment l’aménagement du territoire
appréhende les activités liées au cheval 
(version actualisée 2015), peut être
consulté sur la page Internet:
www.are.admin.ch 
→ Développement et aménagement du
territoire → Droit de l’aménagement du
territoire → Construction hors de la zone
à bâtir → Documents 

Digression
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Digression

→ De nombreux services cantonaux
de l’aménagement du territoire disposent 
de notices concernant la construction hors 
des zones à bâtir.  
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Merci de votre attention!

www.schweizerbauer.ch
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